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Garde et Pension alimentaire

Par Sylviana, le 27/07/2011 à 11:27

Bonjour,
Auriez-vous s'il vous plaît l'amabilité de répondre à ma question dès que possible. Comment
ne pas payer la pension alimentaire, lorsque nous avons une ex qui nous rend la vie
impossible. Elle ne travaille pas et est en concubinage avec un homme qui gagne très bien sa
vie. Tandis que mon épouse et moi on galère travail et jamais de vacances. Et comment
fonctionne l'abandon de paternité ? Je suis désespérer. Je veux juste ne plus avoir de contact
avec elle. Merci par avance. A très vite.

Par Domil, le 27/07/2011 à 18:46

Même si la mère était milliardaire, vous devez participer à l'entretien et l'éducation de votre
enfant en fonction de vos moyens. 

L'abandon de paternité n'existe pas, vous pouvez simplement être un mauvais père et refuser
de voir votre enfant, mais vous devrez payer la pension alimentaire.

Par Sylviana, le 29/07/2011 à 10:39

Bonjour,

Les hommes sont aussi des victimes et nous avons aussi un coeur. Quitter l'être aimé et être
quitter c'est pas la même chose. Avez-vous déjà vécu une telle situation!! Je ne vous le
souhaite pas. Je considère que se qui m'est arrivé comme une erreur de jeunesse.
Aujourd'hui je refais surface après un long moment de déprime. Et malgré tous je souffre en
silence.

Par rugbys, le 29/07/2011 à 13:16

BOnjour,
Vous êtes sur un forum juridique, nous pouvons comprendre votre douleur mais comme le dit
si bien Domil, soit vous êtes un père responsable ou pas...
Pensez à vous protéger lors d'une prochaine relation.
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Par Domil, le 29/07/2011 à 18:51

[citation]Les hommes sont aussi des victimes et nous avons aussi un coeur.[/citation] quand
le but d'une question est de savoir comment faire pour abandonner son enfant, j'en doute fort
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